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Intervention de H.E. Ambassadeur M. Pecsteen, Représentant 
Permanent   

 
au Conseil de sécurité des Nations Unies 

 
Briefing by the Chairperson-in-Office of the Organization for 

Security & Cooperation in Europe (OSCE) 
 

New York, le 7 mars 2019 

   
Monsieur le Président, 

Je remercie le Ministre des Affaires étrangères et européennes de la Slovaquie pour 

son exposé et je félicite son pays pour son accession à la Présidence de l’OSCE cette 

année.  

La Belgique s’associe  à l’intérêt particulier de cette Présidence pour les trois 

domaines d'action suivants:  

Premièrement, la prévention, la médiation et la réduction des conflits;  

Deuxièmement, l’assurance d’un avenir plus sûr; et  

Troisièmement, la promotion d’un multilatéralisme efficace.  

La Belgique est prête à offrir son plein soutien à la réalisation de ces priorités.  

Monsieur le Président, 

L’OSCE joue un rôle clé en promouvant le dialogue dans nombres de conflits, allant 

du Haut-Karabagh à la Transnistrie en passant par les territoires séparatistes de la 

Géorgie. Elle contribue au quotidien  aux efforts de réconciliation aux Balkans. 

Aujourd’hui, je voudrais porter mon attention en particulier sur la situation en 

Ukraine, qui constitue non seulement une des plus grandes violations des principes 

fondateurs de l’OSCE, mais aussi des principes de la Charte des Nations Unies. A cet 

égard, je voudrais mettre en exergue les efforts de l’OSCE pour éviter une nouvelle 

escalade de ce conflit. Nous saluons le travail indispensable de la mission spéciale de 

surveillance en tant qu’observateur mais également en tant que facilitateur du 

dialogue entre toutes les parties à la crise.  

Nous regrettons les entraves au bon accomplissement des tâches de surveillance et 

de rapportage de cette mission en Ukraine. Nous encourageons fortement les parties 

au conflit à respecter le mandat de la mission et à lui permettre un accès sûr et sans 
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entrave à tout le territoire ukrainien, y compris en Crimée et le long de la frontière 

entre l’Ukraine et la Russie.  

Nous nous associons à l’appel en faveur d'une solution politique durable à ce conflit. 

Une telle solution doit être fondée sur le respect de la souveraineté, l’indépendance, 

l’unité et l’intégrité territoriale de l’Ukraine dans ses frontières internationalement 

reconnues. La mise en œuvre intégrale des accords de Minsk est primordiale à cet 

égard. Nous continuons à soutenir les efforts déployés en format de Normandie ainsi 

que dans le cadre du groupe de contact trilatéral. 

 

Monsieur le Président,  

Nous sommes préoccupés par la situation des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, y compris les attaques contre les défenseurs des droits de l’homme, 

les agressions contre les journalistes et l’intolérance croissante, dans les nombreuses 

régions où l’OSCE est active. Le respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, de la démocratie et de l’état de droit sont indispensables pour 

garantir une sécurité durable. Nous soulignons notre attachement indéfectible à la 

dimension humaine qui doit être le fil rouge à travers les travaux de l’OSCE.  

Monsieur le Président, 

L'OSCE contribue fortement à la prévention et à la lutte contre les menaces 

transnationales. Le terrorisme et l'extrémisme violent, ainsi que la radicalisation, 

constituent certaines de ces menaces transnationales. A cet égard, nous accueillons 

favorablement le Memorandum of Understanding conclu entre l’ONUCT et l’OSCE. 

L’un des moyens les plus efficaces pour promouvoir la mise en œuvre  des 

résolutions de ce Conseil et de renforcer les capacités des États membres réside en 

effet dans  une bonne collaboration entre l’ONUCT et les organisations régionales. 

Celles-ci sont souvent les mieux placées pour comprendre les défis et les 

vulnérabilités spécifiques à une région. Nous encourageons l’ONUCT et l’OSCE à 

continuer leur bonne coopération et à coordonner leurs travaux en vue de renforcer 

les capacités internationales de lutte contre le terrorisme. 

 

Monsieur le Président, 

 

En tant que la plus grande organisation régionale au sens du Chapitre VIII de la 

Charte des Nations Unies, l'OSCE joue un rôle indispensable dans la protection d’un 

ordre international basé sur le droit et dans la promotion de la paix et de la sécurité 

en Europe. Les différentes dimensions de l'OSCE reflètent l'idée d'une approche 

intégrée de la sécurité et d'une paix durable. Autant d’objectifs que ce Conseil de 

Sécurité se doit de soutenir.  

 


